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Etude d’ouvrage 

Le contexte réglementaire 

 

  
 
  2 jours soit  14 heures 
 
 
 

 
    6    minimum 
    8    maximum 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
Sur site AFPPENN : 
550€ HT par stagiaire 
 
Sur site Client :  
2 400€ de 1 à 8 stagiaires 

X AFPPENN 

X Client 

REGAZ 

A l’issue de la formation , l’apprenant sera capable d’acquérir les connaissances 
et compétences nécessaires à l’élaboration de dossiers administratifs 
préparatoires à des ouvrages électriques de distribution publique. 

 

Technicien d’études – Chargé d’affaires – Conducteur de travaux. 

Notion d’électricité, connaissance des réseaux de distribution publique. 
 

-Programme théorique: 
 - Occupation du domaine publique 
 - Occupation du domaine privé 
 - Application du code de l’énergie ( décret 2011-1697) 
 - Instruction des projets d’ouvrages sur le réseau public de distribution 
d’électricité 
 - Se situer dans le processus global 
 - Définir son niveau d’exigence 
 - Démarche QSE 
 - DT/DICT 
 - Etude de cas de l’avant projet jusqu’à la mise en exploitation de l’ouvrage 
 - Prévention des risques sur les chantiers 
 - Processus de mise en exploitation des ouvrages. 
 

La démarche pédagogique  s’appuie sur des travaux de recherche en individuel 
ou en groupe. Des compléments théoriques sont réalisés par le formateur. 
Différentes études de cas d’accès au réseau complèteront la démarche 
pédagogique. 

- Evaluation des acquis : 
Une évaluation est réalisée au cours du stage pour permettre de vérifier 
l’atteinte des objectifs pédagogiques. 

- Bilan de la formation : 
Une séance de synthèse est organisée en fin de stage. 
A l’issue du stage, une attestation de formation est adressé à l’employeur. 
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